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Madame, Monsieur,

Le bulletin communal trimestriel est le rapport écrit et la plate-forme qui permettent 
à chacun de suivre l’actualité et le développement de notre commune et de son cadre 
de vie.

Certaines informations sont cependant moins agréables à transcrire.  Le 17 octobre 
2019, nous avons appris avec émotion le décès de notre Bourgmestre honoraire 
François DEHOSAY, à l’âge de 90 ans. 

Nous réitérons une fois encore nos marques de soutien et d’encouragement à Nelly 
son épouse et leur famille.  Vous trouverez ci-après les quelques mots prononcés en 
hommage à la mémoire de François DEHOSAY et de son engagement indéfectible 
pour notre commune de Clavier, ses villages, ses hameaux et tous ses citoyens. 

Les saisons passent et la vie continue.  Avec septembre, les activités de nos clubs et 
associations ont entamé un nouveau cycle et vous pourrez déjà apprécier la qualité et 
la réussite de plusieurs événements, aussi variés que le CoderDojo, l’opération “Place 
aux enfants”, le Repaircafé, les activités de nos aînés et bien d’autres encore.

Tout en veillant et assurant une situation financière saine, plusieurs projets de travaux 
sont aussi en cours de réalisation sur notre vaste réseau routier, dans nos bâtiments 
ou dans nos écoles.

Avant de vous laisser à la lecture de ce Clavier-Infos, permettez-moi de vous adresser 
tous nos meilleurs souhaits pour de joyeuses fêtes de Noël et Nouvel an. 

Le Collège communal, le Conseil communal, le Conseil du CPAS, le personnel 
communal et du CPAS vous présentent leurs meilleurs voeux de joie, santé et bonheur 
pour l’année 2020.

A plaisir de vous rencontrer.

Philippe DUBOIS,

Votre Bourgmestre.

Inauguration des travaux de restauration du clocher de l’église 
d’Ocquier

Le dimanche 24 novembre dernier, une cérémonie était organisée par la fabrique 
d’église d’Ocquier pour la restauration de la tour du clocher de l’église et du coq qui 
domine le village.

Au départ, le coq avait été descendu à cause du 
problème de stabilité de la tour mais, en le descendant, 
il s’est en effet avéré qu’il avait été touché par plusieurs 
balles. Le Collège a alors dû le faire redorer en un temps 
record pour ne pas perdre du temps dans les délais 
et pour 
ne pas 

devoir augmenter le budget qui se 
chiffrait déjà à 36.000 € pour l’ensemble 
des travaux.
A cette occasion, le panneau en wallon, 
nouvellement placé, a également été 
dévoilé.

MESTDAGH

M
O

N
BOUCHER

 !

MESTDAGH

M
O

N

MARAICHER
 ! M

O
N

BOULANGER
 !

MESTDAGH

SOMMAIRE

Editorial    3

Vivre Ensemble      12

Vie communale   4

Hommages  4
Le Club Net  4
Repair Café  5
Coder Dojo  5
Sortie PCS  5
Hall polyvalent  6

Et pour nos jeunes      10

Travaux     9

Bibliothèque communale               10 
Plaine Halloween  10
Accueil Temps Libre  11
Journée «Place aux enfants»  11
Journée des Ambassadeurs   11
Dans nos écoles   11

Conseils d’hiver               9 
Déneigement efficace»  9
Nos équipes et matériels  9
Projets menés à bien  9

Environnement / énergie     6

Distribution de plants     6
Gobelets réutilisables   7
Soirée «0» déchets   7

Du côté des seniors     8

Parlement wallon                8
Balade à Wéris  8 

Patrimoine et Tourisme      8

Syndicat d’Initiative   8

Etat Civil            14



4

Vie Communale
HOMMAGE 
Le 17 octobre dernier, nous avons appris avec 
beaucoup de regrets le décès de M. François 
DEHOSAY, Bourgmestre honoraire de notre 
Commune.
M. DEHOSAY est né à Terwagne le 28 
novembre 1929 et a travaillé 42 ans dans le 
service public.  Il a été pensionné en 1992 
avec le grade de chef administratif principal.
C’est le 20 janvier 1965 que, pour la première 
fois, François entre au Conseil communal où 
il prête serment comme conseiller de Clavier.
Il n’avait jamais envisagé de faire de la 
politique mais comme il l’a souvent dit : « Une 
fois embarqué, on y prend goût et on essaye de 
progresser, dans l’intérêt de la communauté. »
C’est donc fort de ce sens de l’intérêt général qu’il est réélu en 
1971 en qualité d’Echevin.
En 1974, à la fusion des Communes, il devient premier Echevin 
et, en date du 1er janvier 1983, il est nommé Bourgmestre.  
Cette fonction, François l’exercera avec passion et motivation 
pendant 18 ans, jusqu’au 31 décembre 2000.  
Une carrière politique de 36 ans !

Par AR du 19 avril 2001, Sa Majesté le Roi Albert II lui a 
conféré en reconnaissance des services rendus la palme d’Or 
de l’Ordre de la Couronne.
De même, par AR du 29 avril 2001, lui a été décernée la Croix 
civique de 1ère classe en reconnaissance des bons et loyaux 
services rendus au pays pendant une carrière de plus de 35 
années.
Et enfin par Arrêté du 17 juin 2004 du Ministre Président 
de la Région Wallonne, le titre honorifique de ses fonctions 
maïorales lui a été octroyé.

Citons ici quelques projets importants depuis 
la fusion des communes qu’il a initiés et portés 
pendant son mandat public :
•	 Installation de l’éclairage public à 
Pailhe et à Hoyoux 
•	 Participation au prolongement de 
la route du Condroz en direction de Marche, 
avec tous les aménagements nécessaires à 
la mobilité des Claviérois autour de cet axe 
coupant la commune en deux.
•	 Initiateur et coordinateur de deux 
opérations de Rénovation Rurale (création 
de maisons de village, restauration de 
l’église d’Ocquier, agrandissement de la 
maison communale, création du recyparc...)

François fut encore actif dans le lancement de la 
3ème ODR en cours actuellement.

•	 Promoteur du remembrement agricole qui a aussi 
permis la construction de nombreuses voiries rurales 
et de liaisons entre les villages (routes bétonnées)

Lors de la cérémonie des funérailles, M. le Bourgmestre, 
Philippe DUBOIS, a tenu à saluer sa longue carrière 
au service de la chose publique et essentiellement la 
commune de Clavier.
Il a aussi souligné la reconnaissance de la Commune à 
François pour son grand respect de l’autre, son sens de 
l’écoute de tous, du plus petit au plus grand, sa simplicité 
dans les rencontres et les échanges avec chacun de ses 
concitoyens mais aussi son grand professionnalisme dans 
les dossiers reconnu bien au-delà de nos limites locales.
Il a également rappelé sa très grande humanité, ainsi que 
sa complicité envers tout le personnel communal qui l’a 
accompagné durant toutes ces années. 
Toutes nos pensées et nos marques d’encouragement 
vont à son épouse, Nelly, qui l’a toujours secondé dans 
ses actions.

LE CLUB NET

Gros succès pour le Club Net de Terwagne où les « élèves » 
sont de plus en plus nombreux et travaillent toujours dans 
une ambiance décontractée.
Vous êtes débutant(e) en informatique ou passionné(e) ? 
Le Club Net est fait pour vous ! Nous abordons ensemble 
les sujets qui vous intéressent dans une ambiance 
décontractée et nous avançons au rythme de chacun.
Les 3 animateurs sont là pour vous aider pendant chaque 
séance.

Chaque leçon est généralement suivie d’exercices.
Projection du sujet avec projecteur vidéo sur grand écran. 
Un résumé vous est fourni après chaque sujet.
Si vous êtes intéressé(e)s à nous rejoindre, n’hésitez pas 
à prendre contact avec les animateurs bénévoles : Martine 
Lemoine 0473/43.80.92, Jean Echterbille 0475/86.38.04 
ou Philippe Henrotay 0494/.21.50.39 ou contactez la 
commune qui transmettra. L’inscription est, bien sûr, 
gratuite !
Nous sommes aussi 
présents sur Facebook 
« Club Net Terwagne »
Adresse du local : 

Rue Darimont, 4 à 
Terwagne (local dans le 
fond de la cour)



55

Vie Communale
rEpAIr CAfé

5

CODEr DOJO
Une seule règle :  « Etre cool ! »
Coder Dojo, c’est l’apprentissage gratuit de la 
programmation pour les filles et garçons de 7 à 18 ans.  
Il a vu le jour à Clavier début septembre 2019.  Nos 
Dojos sont donnés par des bénévoles dans les locaux 
de l’ATL à Les Avins.  A ce jour, trois Dojos ont déjà 
accueilli plus de 45 enfants, une fois par mois, le 
dimanche après-midi de 14h à 17h.
Tous les jeunes y sont les bienvenus, même les 
moins expérimentés, dans le but d’apprendre la 
programmation de jeux, robots, d’apps ou de sites 
web.
Une partie de nos coachs sont des professionnels 
de l’informatique permettant aux « Ninjas » les plus 
avancés de progresser et d’aborder des sujets de plus 
en plus complexes.
Rejoignez-nous lors de nos prochains Dojos les 22 
décembre et 19 janvier 2020.
Plus d’infos sur Facebook #CoderDojoClavier ou par 
mail clavier@coderdojobelgium.be.

SOrTIE pCS
Retour sur la sortie culturelle du PCS à 
l’exposition « Plus jamais ça ! » à la cité 
miroir et au musée du CREAHM à Liège
Le 24 octobre dernier, par une journée plutôt 
ensoleillée, une quinzaine de personnes, emmenées 
par le PCS Condroz, se sont rendues à Liège pour 
une sortie culturelle… et émouvante !
Le matin, à La Cité Miroir, le groupe s’est immergé 
dans un parcours évoquant la déportation des juifs lors 
de la seconde guerre mondiale. Cette visite a suscité 
beaucoup d’émotion et de partage de réflexions…
A l’issue de celle-ci, on a effectivement envie de dire : 
« Plus jamais ça ! »
Après une pause piquenique sur place, le groupe s’est 
rendu dans les locaux provisoires du « Musée d’Art 
Différencié » à la découverte des 
univers artistiques des personnes 
handicapées mentales.  
Le lien entre les 2 visites fût 
rapidement fait : qu’il s’agisse du 
fascisme ou de de la stigmatisation 
du handicap, la différence était au 
cœur de cette journée haute en 
émotions.

Repair Café Clavier - Total 2019 174 objets

Ateliers Nb objets Réparables Réparés %

74 4 50 68 %

Informatique 24 5 17 71 %

Couture 49 4 43 88 %

Smartphones imprimantes 23 5 12 52 %

Divers 4 0 3 75 %

TOTAL 174 18 125 72 %

Petits électros

Pour l'année 2019,nous avons évité 335,787 kg de déchets … , beaucoup 

de petits objets et quelques gros non réparables
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Vie Communale
LE HALL pOLYVALENT à CLAVIEr.  Où EN SOMMES-NOUS ?
Le 29 octobre dernier, le permis pour le hall nous est 
revenu approuvé et ce, sans restriction.
Tous les feux sont donc au vert pour que cet outil sorte de 
terre sachant que, plus tôt en 2019, nous avions également 
reçu les promesses de subsides.
Pour rappel, ce projet transcommunal est constitué de 3 
pôles :
•	 1 grande salle de fêtes
•	 9 vestiaires spécifiquement dédiés au club de foot la 

Clavinoise
•	 1 hall sportif de 44 x 24 m + des vestiaires.
Total estimé pour les travaux : 5.000.000 €. A ce stade, 
nous avons des promesses de subsides pour environ 
3.600.000 €.
Il resterait donc 1.400.000 € à financer par la Commune, 
sachant que le Collège travaille toujours à la recherche de 
de petits subsides complémentaires via la mobilité douce, 
les espaces verts…

Quelques mots du timing :
Ces promesses de subsides nécessitent que les différents 
marchés soient adjugés pour fin octobre 2020 au plus tard, 
ce qui nous renvoie probablement à des débuts de travaux 
au printemps 2021 pour une durée approximative d’un an.
Ci-après quelques photos du projet.

Le 23 novembre dernier, notre commune a organisé une 
journée de distribution d’arbres sur fonds propres étant donné 
que la candidature de l’Administration communale n’a pas été 
retenue cette année par le Service Public de Wallonie.  1.400 
plants ont été ainsi proposés aux Claviérois.
Le choix des essences a été orienté par l’importante d’apporter 
« gîte et le couvert » aux insectes et aux oiseaux de nos jardins 
par la plantation de haies variées.
En parallèle, des ateliers de fabrication d’hôtels à insectes ont 
été proposés aux plus petits qui ont été ravis de cette activité.
Les parents des enfants nés entre octobre 2018 et octobre 
2019 ont également été invités à venir chercher un poirier en 
souvenir de ce beau jour.

Environnement et énergie
JOUrNéE DE DISTrIBUTION GrATUITE DE pLANTS INDIGèNES
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Environnement et énergie

Dans sa volonté de réduction des 
déchets, la Commune de Clavier encour-
age les comités à utiliser des gobelets 
réutilisables lors de l’organisation de 
leurs manifestations : 
•	 Location minimum de 500 gobelets 
•	 Le lavage éventuel de gobelets qui 
serait effectué par un comité ne permet-
tra pas à ce dernier de se substituer aux 
frais de nettoyage par la société Ecocup. 

Les gobelets doivent en effet respecter de hautes normes 
sanitaires de lavage. 

•	 S’il le souhaite, chaque comité pourra se rendre directe-
ment chez Ecocup, située à Grâce-Hollogne, pour retirer 
et restituer les gobelets afin d’éviter les frais de transports 
suivants :

•	 30,00 € htva pour 500 gobelets;
•	 60,00 € htva pour 1.000 gobelets;

•	 90,00 € htva pour 1.500 gobelets;
•	 100,00 € htva au-dessus de 1.500 gobelets ;

•	 La commune prendra en charge un montant max-
imum de 150,00 € se référant au nettoyage et 
transport des gobelets. Tout montant supérieur 
à 150,00 € sera facturé à l’association.

•	 chaque gobelet manquant sera facturé à 1,00 €.
Ces frais ne rentreront pas dans la prise en 
charge communale. 

•	 Maximum 2 réservations par an/par comité 

pour plus d’informations et la mise à disposition du 
règlement complet, vous pouvez contacter :
Béatrice frANCK – tél. 086/34.94.43 ou 
beatrice.franck@clavier.be

rAppEL : chaque comité a droit à 1 rouleau de sacs PMC de 
60L par an (gratuit)

Le 24 octobre 219, le Conseil communal a voté la taxe sur la 
collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés 
2020.
Intradel ayant augmenté le montant de ses cotisations et 
tarifs, la commune a dû majorer le montant de ses taxes afin 
de coller au coût-vérité (*).
Une augmentation entre 3€ et 8€, en fonction des composi-
tions des ménages : 
pour les ménages domiciliés : 
•	 66 € pour un isolé 
•	 110 € pour un ménage de 2 personnes 
•	 160 € pour un ménage de 3 ou 4 personnes 
•	 163 € pour un ménage de 5 personnes et plus 

pour les ménages en seconde(s) résidence(s) : 
•	 66 € pour un isolé 
•	 110 € pour un ménage de 2 personnes et plus 

Même si, en 2018, Clavier faisait toujours partie des bons 
élèves, 11 ème sur 72 avec une moyenne de 85kg/hab/an 
de déchets résiduels (noire), seulement 31% de la population 
clavieroise ne dépassait pas les kilos et les levées inclus dans 
le montant de la taxe forfaitaire.  Ce qui signifie que les 69% 
autres ont dû payer pour des kilos ou des levées supplémen-
taires. 
Tendre vers le zéro déchet ou diminuer ses déchets, le change-
ment est possible !
Vivre mieux, avec moins !
Nous continuerons à vous informer, à vous sensibiliser sur 
cette démarche en organisant au moins deux actions par an. 
Exemple, l’atelier zéro déchet qui a eu lieu le mercredi 20/11 à 
la salle des mariages de l’Administration communale
(séance bingo, quizz, fabrication d’un baume à lèvres, d’une 
pierre d’argile, trucs et astuces…) 

(*) : Le coût-vérité résulte de l’application du principe du pollueur-pa-
yeur : l’ensemble des dépenses relatives à la gestion des déchets 
ménagers dans une commune doit être couvert par des recettes spéci-
fiques aux déchets ménagers. La commune doit donc réclamer à ses 
citoyens l’entièreté du coût de la gestion des déchets ménagers qu’elle 
prend en charge.
Le taux de couverture du coût-vérité se calcule en divisant l’ensemble 
des recettes concernées par l’ensemble des dépenses. Depuis 2012, 
ce taux doit se situer entre 95% et 110%.

500 Kits « 0 déchets » gratuitement à votre disposition !

4.000 GOBELETS réUTILISABLES pOUr LES COMITéS !

SOIrEE « 0 DéCHETS »

Venez le retirer au service 
population (UN/ménage).
Il se présente sous forme 
de fiches pratiques qui 
abordent le zéro déchet 
à la maison, au jardin, 
l’école...
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patrimoine et Tourisme

LES fÊTES DE fIN D’ANNéE ApprOCHENT...
Envie d’offrir un cadeau original? Le Syndicat d’Initiative vous propose de (re)découvrir votre commune et ses environs.
DES TOPOGUIDES ILLUSTRES 

Histoire, anecdotes, légendes, balades et photos constituent ces livrets vendus au prix de 5€.
UNE CARTE DE PROMENADES

Une envie de balade ? Découvrez nos cartes IGN. De nombreux parcours de distances et paysages variés ne pourront 
que faire plaisir!
Choix entre plusieurs cartes (Clavier-Tinlot ou Marchin-Modave ou Anthisnes, Clavier, Marchin, Modave, Nandrin, 
Ouffet, Tinlot)

Infos : SI “Entre Eaux & Châteaux” - Vallée du Hoyoux 6b, 4577 Pont-de-Bonne (Modave) - 085/41.29.69 
info.sivh@gmail.com - www.eauxetchateaux.be

MArCHE ADEpS : record battu pour la marche Adeps du SI “Entre Eaux & Châteaux”!
Ce dimanche 17 novembre, l’équipe du SI qui organisait 
un “Point Vert” au départ du Pont de Bonne a inscrit 
2.087 marcheurs. 
Un record!  Sous une météo agréable, les participants 
ont découvert les chemins et sentiers marchinois avant 
de se régaler autour d’une gourmandise. Crédits photos : J.-M. Danthinne

Vallée du Hoyoux 6b - 4577 Pont de Bonne (MODAVE)
Pour plus d’infos, n’hésitez pas à nous contacter au +32 (0)85 41 29 69, via 
info.sivh@gmail.com ou sur Facebook (Tourisme Modave Marchin Clavier Tinlot).

Du côté des seniors
pArLEMENT wALLON à NAMUr
Le 04 novembre dernier, les seniors se sont rendus au Parlement Wallon à Namur.  Une partie de notre visite a été encadrée par 
Mme Caroline CASSART-MAILLEUX, Parlementaire, qui nous a expliqué sa fonction et son rôle au sein de l’institution. 

BALADE à wérIS
Belle balade à Wéris le 30 octobre avec toujours 
autant de motivation dans le groupe des marcheurs.  
Il faut dire qu’après l’effort, le réconfort nous 
est apporté par les nombreuses et délicieuses 
pâtisseries « maison » de Rose-Marie.  
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La page des Travaux
CONSEILS D’HIVEr…
•	 Avoir des pneus adaptés

En période de gel, le salage des routes n’est pas systéma-
tique, la nature des revêtements est variable et les expo-
sitions modifient les conditions.  Pour limiter au mieux les 
surprises à la conduite, il est donc impératif d’équiper son 
véhicule de pneus adéquats !

•	 Voici ce que dit le règlement général de police en 
ses articles 8, 9 et 10 : 
Article 8
Par temps de gel, il est interdit de déverser ou de laisser s’écouler 
de l’eau sur la voie publique ou tout autre liquide susceptible d’en-
trainer la formation de plaques de verglas.
Article 9 
Dans les parties agglomérées de la commune, en cas de chute de 
neige ou de formation de verglas, tout riverain d’une voie publique 
pourvu de trottoir(s) ou accotement(s) est tenu de veiller à ce que, 
devant la propriété qu’il occupe, un espace suffisant pour le pas-
sage des piétons soit déblayé et rendu non glissant. Cet espace 
devra être au moins égal à un mètre.
S’il s’agit d’immeubles comportant plusieurs riverains, ils sont solid-
airement responsables de cette charge de voirie.
Si le rez-de-chaussée, l’entièreté de l’immeuble, ou le terrain, bâti 

ou non, n’est pas occupé, le propriétaire, l’usufruitier ou les héritiers 
sont considérés comme responsables.
En ce qui concerne les édifices publics ou appartenant à une per-
sonne morale, l’entretien est à charge des personnes désignées à 
cet effet par leurs employeurs ou à défaut par la(les) personne(s) 
qui occupe(nt) le plus souvent le bâtiment à titre d’occupant(s).
Les obligations prévues aux articles précédents de cette section 
incombent :
•	 pour les immeubles à appartements multiples : aux concierges, 

syndics, présidents des conseils de gestion, personnes spé-
cialement chargées de l’entretien quotidien des lieux, ou celles 
désignées par un règlement intérieur, à défaut, solidairement à 
charge de tous les occupants.

•	 pour les habitations particulières : à l’occupant
•	 pour les immeubles non affectés à l’habitation : aux concierges, 

portiers, gardiens, ou aux personnes chargées de l’entretien 
quotidien des lieux

•	 pour les immeubles non occupés ou les terrains non bâtis, à 
tout titulaire d’un droit réel sur l’immeuble ou le terrain.

Article 10
Les neige et glace déblayées, ne pourront être jetées sur la voie 
publique, elles seront mises en tas sur le bord du trottoir ou accote-
ment le long de la chaussée, de manière à gêner le moins possible 
la circulation tant des véhicules que des piétons.

pOUr UN DENEIGEMENT EffICACE
•	 Afin de vous offrir un service de déneigement le 

plus approprié possible, nous vous demandons 
de bien vouloir, lors d’intempéries hivernales, 
garer votre véhicule en dehors de la voirie ou 
du même côté que vos voisins si vous n’avez 
pas d’autre choix.  Effectivement, certaines 
rues sont très étroites et ne permettent pas le passage d’un 
tracteur équipé d’une lame de déneigement si un véhicule 
est garé. A certains points délicats, de petits stocks de sel 
seront mis à disposition des usagers en difficulté.

•	 Dans certains cas, le déneigement est également rendu diffi-
cile, voire impossible, suite à un mauvais entretien des haies 

dont les branches s’affaissent sous le poids des 
précipitations hivernales et empêchent ainsi les 
engins de déneigement de circuler.
Nous vous demandons d’être particulièrement at-
tentifs aux branchages situés en hauteur.  Il est 
nécessaire de respecter une hauteur d’environ 5 

mètres lors de l’élagage.
Pour rappel, la hauteur des haies doit être réduite à maximum 
1,40 mètres à partir du sol naturel, du moment où elles se trou-
vent à une distance de moins de deux mètres de la limite des 
chemins vicinaux. 
Merci pour votre bonne collaboration.

NOS éQUIpES ET NOTrE MATérIEL EN ACTION…
Les abords du fossé sont nettoyés, les branches sont broyées 
et le broyat est utilisé au pied des plantations dans les espaces 
publics.

Après réparation, la brosse de balayage a repris du service sur 
nos voiries et sur le RAVeL…

DES prOJETS MENéS à BIEN CES DErNIErS TEMpS
Finalisation de la phase 2 de la rénovation de la Rue Forville où 
dans une réflexion globale, sont intégrés des aménagements 
de sécurité.
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Et pour nos jeunes
BIBLIOTHèQUE COMMUNALE
Peut-être ne saviez-vous pas qu’une bibliothèque existe dans 
notre commune ?
Elle est située à Ocquier, Grand Rowe (Rue) 4, dans une des 
classes de l’ancienne école communale.
Un joli panneau de signalisation permet, depuis peu, de bien 
identifier le lieu.
La bibliothèque est ouverte au grand public, que vous soyez 
Claviérois ou non.
Elle participe au Réseau PASS des bibliothèques de la prov-
ince de Liège.
Une petite cotisation annuelle de 6 €/an (de date à date) 
vous sera demandée lors de l’inscription ; vous voilà prêt à 
emprunter jusqu’à 10 livres à la fois pour une durée d’un mois !
Des prêts qui peuvent être prolongés une fois, pour autant que 
les livres en question n’aient pas été réservés par une autre 
personne.

Pour les enfants et les jeunes jusqu’à 18 ans, il n’y a pas de 
cotisation et une partie de la bibliothèque leur est consacrée : 
albums, bandes dessinées et documentaires sont à leur dis-
position.
Si la bibliothèque ne possède pas le livre que vous cherchez, 
vous pourrez faire appel au prêt inter-bibliothèques : le livre 
emprunté dans une autre bibliothèque sera mis à votre dis-
position à Clavier et, après lecture, il sera restitué à sa biblio-
thèque d’origine. Un service qui a déjà permis de satisfaire de 
nombreuses demandes !
La bibliothèque est ouverte le mardi de 15h à 17h et le samedi 
de 14h à 15h30.
Vous pouvez prendre contact avec la bibliothécaire, France 
THOMSON, au 0496/52.47.82 ou par mail : bibliotheque@
clavier.be

La bibliothèque est également présente à Bois-et-Borsu où ce 
sont principalement les classes de l’école communale, toute 
proche, qui profitent du service (salle Amon Nos Autes, 1er 
étage, Borsu 12, ouverte le mardi de 9h à 11h)
Au plaisir de vous accueillir….n’hésitez pas à pousser la porte !

Les associations/asbl/clubs claviérois qui souhaitent organiser un stage/activité pour les enfants de 
2.5 à 12 ans et qui veulent figurer dans le dépliant « programme été 2020 » peuvent se faire connaître 

(gratuit) et envoyer toutes les informations pour le 31 janvier  à l’adresse mail 
accueiltempslibre@clavier.be – 085/24 14 58 – 0486/13 82 24 

BEUGNIER Laetitia Coordinatrice ATL de Clavier.

Attention ! La bibliothèque sera fermée 
les mardis 24 et 31 décembre.

Horaire élargi à Ocquier 
les samedis 28/12 et 4/01 : 13H30 à 16H00 

LA pLAINE HALLOwEEN
Une fois n’est pas coutume, donnons la parole 
aux enfants :
« Voilà, c’est fini, notre semaine de stage à l’ATL 
s’est terminée…
Ce fut réellement une très belle semaine, durant 
laquelle nous avons pu faire toutes des activi-
tés autour du thème Once Upon A Time in Les 
Avins, thème inspiré de Disney.
Le lundi, nous avons d’abord créé des familles. Con-
trairement à d’habitude nous n’étions pas regroupés 
par enfants du même âge, nous étions tous mélangés 
pour former de vraies familles.
Ensuite, nous avons joué au Disney Fou ! C’était vrai-
ment amusant !
Le mardi, nous avons passé la matinée sur le thème 

de Ratatouille. Quatre recettes au programme : 
soupe de potiron, muffins façon pizza, ratatouille 
et gâteaux aux pommes. Miam !
L’après-midi nous avons fabriqué des porte-clés 
nous-mêmes !
Mercredi fut une aventure ! Nous sommes partis 
à travers le village, les bois,… à la recherche du 

trésor de Stitch ! Il fallait réussir des épreuves pour 
gagner les indices, et nous avons même pu goûter des 
criquets avec Timon et Pumbaa… Un peu gluant mais 
pas forcément appétissant.
Le dernier jour, nous avons pu nous maquiller et pro-
fiter d’un bon film l’après-midi pour se reposer d’une 
semaine pleine d’énergie. Un apéro était offert à tous 
pour conclure cette très belle semaine.



1111

Et pour nos jeunes
pOUr L’OrGANISATION DE SES pLAINES DE VACANCES 2020 (CArNAVAL 
-prINTEMpS- ETé), L’ATL rECrUTE DES ANIMATEUr (TrICE) S & CHEf (fE) S.
Conditions : 
•	 Avoir minimum 18 ans 
•	 Etre prêt à travailler en équipe
•	 Avoir un bon sens de l’initiative et de la responsabilité 
•	 Etre motivé à l’idée d’encadrer et animer des enfants 
•	 Etre porteur du brevet d’animateur ou de coordinateur de 

centre de vacances (condition ONE)
•	 Etre prêt à suivre la formation avec la province de Liège, 

en vue d’obtenir le brevet d’animateur de centre de 
vacances (si pas déjà acquis).

SI INTErESSE D’ANIMEr, ENVOYEZ VOTrE 
CANDIDATUrE ET LETTrE DE MOTIVATION EN 

JOIGNANT UNE pHOTO AU :
SErVICE ATL

 Rue de la Gendarmerie, 3 à 4560 Clavier
Par mail : accueiltempslibre@clavier.be 

périodes d’animation :
•	 plaines du Carnaval : du 24 au 28/02/2020
•	 plaines de printemps : 

du 06 au 10/04 & du 13 au 17/04/2020 
•	 plaines d’été juillet-août : à définir

Renseignements complémentaires :
BEUGNIER Laetitia

Coordinatrice ATL de Clavier
085/24 14 58 – 0486/13 82 24

JOUrNéE « pLACE AUx ENfANTS »
Quelques souvenirs des activités du jour : visite de la 
biométhanisation à Ochain, d’une chèvrerie à Borlon, 
découverte de la fabrication du miel et du métier de kiné. 
Merci à tous ces professionnels d’avoir partagé leur métier et 
leur passion avec les enfants !

JOUrNéE DES AMBASSADEUrS
Journée des ambassadeurs au Domaine Provincial de 
Wégimont le mercredi 9 octobre 2019.

Diverses activités proposées comme la visite des ruchers 
pédagogiques, la découverte du site de baguage d’oiseaux 
indigènes et une tyrolienne… juste  pour le plaisir des enfants. 
Une top journée !

DANS NOS éCOLES
L’implantation de Clavier accueille maintenant les élèves de 2 
½ ans à 12 ans.

Une nouvelle cour a donc été créée durant les congés de Tous-
saint, sur l’avant de l’école.

Ce nouvel espace permet aux plus jeunes de jouer, trottiner, …
Les plus grands ont également leur propre cour.

Un nouveau projet a été mis en place dans nos écoles. Les 
classes de maternelles participent à « l’école du dehors », en 
partenariat avec le CRIE de Modave. Une fois par mois, les 
enfants quittent leurs classes pour se rendre dans les bois ou 
dans un verger. Lors de ces moments, ils partent à la décou-
verte de la nature, ils grimpent, rampent, sautent, manipulent, 
explorent, créent… Dehors, c’est l’aventure, les enfants re-
nouent des liens avec la nature tout en stimulant leurs dével-
oppements cognitif, psychomoteur et relationnel.
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Vivre Ensemble

Service de transport adapté pour personnes à 
mobilité réduite en Ourthe-Amblève.

Pour en bénéficier, deux conditions :
1. Habiter une des communes de l’Ourthe-Amblève : 

Anthisnes, Aywaille, Chaudfontaine, Clavier, Comblain-au-Pont, 
Esneux, Hamoir, Ferrières, Lierneux, Neupré, Ouffet, Sprimont, 
Stoumont, Theux, Trooz. 

2. Eprouver des difficultés de déplacements dues à l’âge, 
    à la maladie ou à un handicap.

Votre vie sociale, familiale et culturelle est de plus en plus limitée.
Vous devez vous rendre à un rdv médical, en revalidation, etc …… ?
Vous avez envie de rendre visite à un membre de votre famille ?
Vous voulez aller au restaurant, au cinéma, à la côte belge,  vous 
souhaitez visiter une exposition…. Un simple coup de fil à la perma-
nence, et tout s’arrange ! Nous sommes là pour vous accompagner.

La plus-value de notre service :
Être présent en journée, en soirée, les weekends et jours fériés, 

7 j sur 7 et de 8 à 22 h.
renseignements et réservations :

04/375.46.72
Du lundi au vendredi de 9h00 à 13h00.

Depuis toujours, les éclats multicolores 
d’artifices dans la nuit noire ravissent petits et 
grands. Mais attention, un pétard, une fusée 
et les autres artifices destinés à la vente aux 
particuliers, ne sont pas des jouets mais des 
produits explosifs qui ne peuvent être mis entre 
toutes les mains ni utilisés dans n’importe quels 
conditions et endroits.
Ils peuvent s’avérer très dangereux si certaines 
précautions ne sont pas prises avant et 
pendant leur emploi. Une mauvaise utilisation 
d’un artifice peut provoquer des brûlures 
extrêmement graves aux mains, au visage et 
parfois même entrainer la mort.
Soyez prudents !

Plus d’infos sur 
http://www.economie.fgov.be/

Une Maison Croix rouge … Où ? pour qui ? pour quoi faire ? 
Située à Remouchamps, pour les communes d’Aywaille, 
Hamoir, Ouffet, Anthisnes, Clavier, Comblain au Pont, Fer-
rières et Nandrin, notre Maison Croix Rouge réuni des vo-
lontaires de votre commune qui apportent une aide de prox-
imité dans différents domaines :
L’aide alimentaire : nous avons aidé, en 2018, 532 per-
sonnes en difficulté dans nos communes et distribué 25 
tonnes de nourriture en provenance du FEAD (Fond Eu-
ropéen d’Aide aux plus Démunis).
La location de matériel paramédical : nous mettons 
à votre disposition du matériel de qualité pour vous assur-
er un confort de vie optimal à domicile lorsque votre santé 
vous fait défaut.
Nous avons en stock non seulement des lits médicalisés 
avec leur matelas DOMUS adéquat (prévention ou soin 
des escarres) mais aussi des fauteuils électriques massant, 
lève-personne, verticalisateurs, fauteuils roulants, chaises 
de toilette, béquilles, et autres déambulateurs, … 
Nous intervenons également dans la lutte contre la sol-
itude des ainés en allant leur rendre visite à domicile. 
Nous formons les jeunes et moins jeunes aux premiers se-
cours (cours BEpS et réanimation en soirée ou dans les 
écoles). Nous assurons la logistique des dons de sang 
dans nos communes …
Besoin de nous ? Envie de nous connaitre d’avantage ? 

N’hésitez pas à nous contacter :
Prêt de matériel sanitaire : composez le 0497 52 89 68 du 
lundi au samedi ou rendez-vous à la permanence organisée 
rue Ladry 25 à 4920 Remouchamps les mercredis, de 14h 
à 18h et sur rendez-vous pour les urgences. Pour la com-
mune d’Ouffet et alentours, il est possible de louer du petit 
matériel chez Mme Reul-Hansenne à Anthisnes (04 83 64 
36).
Informations don de sang : J Echterbille 0475/86.38.04 ou 
https://donneurdesang.be/fr/
Pour devenir bénévole : Contactez Josette LESPAGNARD: 
j.lespagnard@hotmail.fr ou par GSM au 0497/52.89.69 
pour nous soutenir financièrement : Effectuez un don 
sur le compte BE72 0682 0036 2116 de la Maison 
Croix-rouge Aywaille-H-O (mention « Don » sur votre 
virement).
Maison Croix-rouge Aywaille-Hamoir-Ouffet
Local : rue Ladry, 25 - 4920 Sougné-remouchamps
présidente : Josette LESpAGNArD 0497 52 89 69

Rejoignez-nous sur Facebook :  
https://www.facebook.com/MCR.aywaille

Ou consultez https://maisons.croix-rouge.be/maisons/
aywaille-hamoir-ouffet/
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Car Drink Clavier 
vous propose un grand choix de 

[ 

Possibilité également de 
le composer vous-même 

selon vos envies 
et votre budget. 

Horaire de décembre: 
Lundi au samedi de 10h à 18h 

Dimanche 15/12 et 22/12 de 10h à 18h 
Les jours de réveillon 24/12 et 31/12 de 9h à 16h 

Carrefour Devillers 6 Il Car Drink Clavier 

4560 CLAVIER -Tél: 086/345 552 www.car-drink-clavier.be 

C’est	le	moment
pour	vos	plantations
dans		vos	jardins	!

4560	OCQUIER
GSM	:	0477	246	476

www.francoismalherbe.be
MALHERBE.FRANCOIS@SkyNEt.BE

Delecour	Gilles
ChauffaGe	•	Sanitaire
•	 Installation,	entretien	&	dépannage
•	 Traitement	des	eaux
•	 Ventilation

Route	de	Huy,	4	•	4560	CLAVIER	•	GSM	:	0477/13	54	85

Electricité Générale
Installation, Rénovation,

Mise en conformité

Sébastien LEKEU

0495 / 88.31.39

lekelec@outlook.com
TVA BE 0652.688.551

Lek’Lek’
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Vivre Ensemble

Etat Civil

Ont eu la joie de fêter leurs NOCES D’Or :
Joseph CASSArT et Marguerite NOEL (Ochain)

Ont eu la joie de fêter leurs NOCES DE DIAMANT :
Léon THESIAS et Jacqueline SIMON (Ochain)

Photographe : Tatiana Zampogna

Ont eu la joie de fêter leurs NOCES DE pALISSANDrE :
Henri LANGE et Monique pOSSOZ (Ochain) . 
Monsieur Lange est malheureusement décédé depuis cette 
cérémonie. 

Photographe : Tatiana Zampogna

Ont eu la joie de fêter leurs NOCES DE DIAMANT :
Omer COrNET et Olga TASSIN (Ocquier)

Photographe : Ellëa Lotri

Ont préféré célébrer leurs Noces d’Or dans l’intimité :
Didier DERARD et Marie RAMLOT (Les Avins)

Le service de transport adapté en Ourthe-Amblève, s’agrandit !!!!

Nous avons un urgent besoin de chauffeurs bénévoles en semaine et le weekend !
Vous êtes pensionné, pré-pensionné, chômeur, en invalidité.

Vous avez envie de rejoindre l’équipe sympathique et dynamique. 
 Comme elle, donner un peu de votre temps avec beaucoup d’empathie !

Contactez-nous sans tarder au 
0493/85.41.83 !

Vu les nombreuses demandes pour retrouver dans votre bulletin communal les éphémérides, nous reprenons la 
publication des évènements à partir de septembre2019.

NAISSANCES

•	 Owen PIRARD, fils de Kevin et de Déhlia PAVAN, Ocquier
•	 Olivia LHOIST, fille de Raymond et de Melissa SCOHY, Clavier 

(Atrin)
•	 Juliette BODART, fille de Olivier et de Sarah WANNEZ, Les 

Avins
•	 Elsa LANERO FIDALGO, fille de Sébastien et de Barbara 

MARZO, Ocquier

MArIAGE

•	 Christophe COLLETTE, de Bois-et-Borsu et Julie HOCHS, de 
Bois-et-Borsu 

DECES

•	 Judith MAGIS, 90 ans, veuve de Ernest LALOUX, Bois-et-Borsu
•	 Giannina BAGGIO, 91 ans, veuve de Vittorio PEGORARO, 

Clavier (Ochain)
•	 Murielle FOURNEAU, 52 ans, célibataire, Clavier (Station)
•	 Frans THOMAS, 82 ans, veuf de Monique PIRSON, Clavier 

(Station)
•	 Jacques CUSTINE, 77 ans, veuf de Michelle RULOT, Bois-et-

Borsu
•	 Louis MEYS, 99 ans, veuf de Paulette THONNARD, Terwagne
•	 François DEHOSAY, 89 ans, époux de Nelly VOLON, Clavier 

(Station)
•	 Marie KLUTZ, 92 ans, veuve de Joseph HARDENNE, Clavier 

(Ochain)
•	 Jean COLLARD, 89 ans, époux de Jacqueline LEGRAND, Les 

Avins



Funérailles F. Hebette
•  Funérailles - Crémations - Assurances obsèques
   - Assistance administrative
•  Réceptions après funérailles dans la salle 
   de votre choix
•  Chambre mortuaire à domicile
•  Monument - Caveau - Inscriptions
•  Funérarium avec espace privatif 
   pour la famille, vaste parking

Hebette-Daxhelet Sprl 
13, rue d’ Andenne - B-5370 Havelange 

Téléphone: 083/63.30.52 - 0473/87.87.50 
Intervention toutes régions - Permanence 7j/7
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agréé Région Wallonne
Toitures neuves et rénovations

LECOMTE FRERES sprl

T O I T U R E S

LECOMTE FRERES sprl
Rue de la scierie 3
4560 CLAVIER

Tél/fax : 085/41.22.50
Gsm :     0498/62.69.52
mail :    toiturehlecomte@gmail.com


